
FORMATION ECHAFAUDAGE

FORMATION AIPR

ÉLUS, COLLECTIVITÉS & ERP

AUTORISATION DE CONDUITE

ESPACE CONFINÉ

FORMATIONS SPÉCIFIQUES

SECOURISME

SÉCURITÉ INCENDIE

HABILITATION ÉLECTRIQUE

HABILITATION VÉHICULE ÉLECTRIQUE

ERGONOMIE & SANTÉ AU TRAVAIL

HYGIÈNE SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT



ATEX - INITIATION
ATMOSPHÈRE EXPLOSIVE 7H 4 - 1 0

PUBLIC VISÉ

PRÉREQUIS

LIEU DE FORMATION

FORMATEUR

MODALITÉS 
D’ÉVALUATION

ATTRIBUTION FINALE

TARIFS

MODALITÉS ET 
DÉLAIS D’ACCÈS

○ Opérateur amené à
travailler en zone ATEX,
sans intervention sur les
équipements soumis à la
réglementation ATEX

○ Parler le français
○ Aptitude Médicale

○ Choix d’une salle
adaptée à l’accueil
de 10 personnes

○ Formateur spécialisé
en sécurité incendie

○ Partie théorique :
Questionnaire à choix
multiples
○ Partie Pratique :
Évaluation sommative

○ Attestation individuelle
de formation

○ Merci de bien vouloir
nous contacter, réponse
sous 48 heures

○ Toutes les sessions
sont réalisées en
présentiel, Intra ou en
Inter entreprise ;

○ Le délai d’inscription
est de 10 jours ;

○ Si vous pensez être en
situation de handicap,
vous pouvez nous contacter

Compétences développées / objectifs

○ Être capable d’identifier les conditions de survenue d’une
Atmosphère Explosive et de définir les risques associés.
○ Être capable d’identifier les zones d’intervention.
○ Être capable de travailler en sécurité dans des zones présentant un
risque d’explosion.

Programme de la formation

Méthodologie utilisée

Les bases de la réglementation
ATEX
○ La réglementation applicable
○ Définition d’une ATEX
○ Les principales exigences

liées au matériel
○ Les obligations de chacun

Notions d’explosimétrie
○ La formation d’une ATEX
○ La combustion
○ Les sources d’énergie
○ Les limites d’explosivité
○ Les explosions

Les zones ATEX
○ La caractérisation et la

délimitation des zones
○ La signalisation

La prévention des ATEX
○ Le marquage du matériel
○ Les différents modes de protection
○ La conduite à tenir dans

les zones concernées
○ Règles d’intervention en ATEX
○ L’organisation du travail

(autorisation de travail,
permis de feu...)

○ Visite de l’établissement
○ Repérage des zones et du matériel associé
○ Identification des moyens à disposition
○ Le matériel en zone ATEX
○ Identification de matériel ATEX
○ Définition du matériel adapté selon différents zonages
○ Support de cours projeté

MAINTIEN DES 
CONNAISSANCES

3 heures tous les 12 mois
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CERTIFICATIONS

GOFFART FORMATIONS
 

06 84 95 92 54
goffart-formations@orange.fr
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